
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

IMMOBILISATIONS
Formulaire obligatoire (article 53 A du Code général des impôts)

 DGFiP N° 2054 2009

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

TOTAL IV

Prêts et autres immobilisations financières

Autres titres immobilisés

Autres participations

Participations évaluées par

TOTAL III 

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et

Matériel de bureau et

Matériel de transport

Installations techniques, matériel et outil-

Inst. gales, agencts et am.
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Frais d'établissement 
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CADRE B IMMOBILISATIONS

Réévaluation légale * ou évaluation
par mise en équivalence

Valeur d'origine des immobi-
lisations en fin d'exercice

Valeur brute des 
immobilisations à
la fin de l'exercice

Diminutions

par virement de poste
à poste

par cessions à des tiers ou mises
hors service ou résultant

d'une mise en équivalence
1 2 3 4

TOTAL GÉNÉRAL (I  +  II  +  III  +  IV)

TOTAL IV

Prêts et autres immobilisations financières

Autres titres immobilisés

Autres participations

Participations évaluées par mise en équivalence

TOTAL III

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et

Matériel de bureau

Matériel de transport *

Installations générales, agencements,

Installations générales, agencements*
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Sur sol propre

Terrains

Autres postes d'immobilisations incorporelles

Frais d'établissement et de développement

et mobilier informatique

aménagements divers *

et aménagements des constructions 
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CADRE A IMMOBILISATIONS Consécutives à une réévaluation pratiquée
au cours de l'exercice ou résultant d'une

mise en équivalence

Acquisitions, créations, apports
et virements de poste à poste

Valeur brute des
immobilisations au
début de l'exercice

Désignation de l'entreprise

1 2 3
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et outillage industriels
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